
- Règles sanitaires pour l’utilisation du Gymnase d’Envermeu à compter du 2 septembre 2021 

Les créneaux concernés par ce règlement sont :  

 le lundi de 18h30 à 20h30 

 le mercredi de 17h30 à 19h30 

 le jeudi de 18h30 à 23h00 

 le vendredi 18h00 à 19h45 

Ces créneaux seront dédiés exclusivement aux licenciés et futurs licenciés de ELS. Toutefois, ces créneaux peuvent être étendus 

aux licenciés de clubs extérieurs affiliés ffbad dans le cadre d’entrainement croisé ou de compétition. Ces créneaux seront 

encadrés par un responsable de séance. 

Nous veillerons à ce que les gestes barrières soient respectés dans le gymnase et mettrons à disposition des licenciés au moins 

un emplacement prévu pour la désinfection avec lotion hydro alcoolique. 

Les règles suivantes font référence aux recommandations établies par le Ministère Chargé des Sports (document joint à ce 
règlement) : 
 

Conformément aux nouvelles mesures, l’accès au gymnase est soumis au Pass Sanitaire (voir ci-dessous les conditions 
 d’application) 

 
Les licenciés et futurs licenciés devront présenter un certificat sanitaire (papier ou numérique) valide, prouvant : 

- un schéma vaccinal complet 
- un test PCR ou antigénique négatif de moins de 72 h 
- un certificat de rétablissement de la Covid-19 

 
Ces nouvelles mesures s’appliquent : 

- aux personnes majeures (à partir du 09 août 21) 
- aux bénévoles (à partir du 30 août 21) 
- aux jeunes de 12 à 17 ans (à partir du 30 septembre 21) 

 
La vérification du Pass Sanitaire s’effectuera par un responsable de séance, habilité (voir annexe 1 « liste des personnes 
habilitées ») par le biais de l’application mobile « Tous Anti Covid Verif » 
 
 
Un cahier de présence sera mis en place pour le suivi des participants et pourra être communiqué aux services sanitaires qui en 

feraient la demande à visée épidémiologique. 

La distanciation sociale d’un mètre devra être respectée et le port du masque est recommandé (mais non obligatoire) en dehors 

des terrains de jeu. 

Les accompagnateurs (non licenciés, parents…) seront priés de ne pas rester dans le gymnase pendant la séance. 

Il sera demandé aux joueurs de venir avec leur propre matériel (raquette, volants, serviette, bouteille d’eau, gel hydro-

alcoolique) et devront se laver les mains ou utiliser leur gel hydro-alcoolique avant et après la séance. 

Les accès aux vestiaires et aux toilettes seront autorisés (sous réserve de consigne contraire portée à notre connaissance). 

Toute personne ne disposant pas du Pass Sanitaire sera refusée et toute personne qui fera une entorse à ces règles sera exclue 
de la séance. 

  
Le référent COVID-19, Alain Tocqueville, Président ELS constitue le point de contact pour renseigner tous les membres du club 

sur les questions relatives aux conditions d’activité. Contact au 06 82 25 31 71 / a.tocqueville@orange.fr 

A Envermeu, le 01/09/2021 

Alain TOCQUEVILLE  

Président ELS 

 

 

Envermeu Loisirs Sport Badminton - 3, place du Marché 76630 Envermeu 

 



 

ANNEXE 1 

PERSONNES HABILITEES A EFFECTUER LE CONTROLE PASS SANITAIRE 

NOM PRENOM CLUB DATE D’HABILITATION 

LAMOUROUX MARINE ELS 01/09/2021 

DUDOUET CAMEL ELS 01/09/2021 

GILBERT MARC ELS 01/09/2021 

FERMENT NICOLAS ELS 01/09/2021 

TOCQUEVILLE ALAIN ELS 01/09/2021 

 

 



 



 

 



 


